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La premiere Ecole laique d'infirmiers et d'infirmieres
de Geneve (1896-1901)

par Joelle Droux

Resume

La creation de la premiere Ecole laique d'infirmieres et d'infirmiers du canton de

Geneve (1896—1901) est indissociable du contexte socio-politique et religieux
mouvemente dans lequel eile a fait son apparition, et auquel eile est redevable de

la plupart de ses caracteristiques : issue d'un debat polemique articule autour de

la dijficile affirmation de la laicite de l'Etat et des services publics au tournant du

siecle, eile devait susciter de violentes reactions de rejet chez certains partis
politiques, professionnels de la sante, ou sympathisants religieux. Elaboree pour
repondre ä 1'introduction des diaconesses de Berne ä l'hopital de Geneve en 1891

par la formation locale d'un personnel soignant laic de qualite, eile n'allait
rencontrer aupres des Genevois qu'un accueilfrileux. A travers les debats houleux

que provoqua cette ecole, c'est tout a lafois le Statut professionnel des soignants,
leur position floue dans la hierarchie hospitaliere ainsi que les representations
attachees ä leur fonction qui se trouvent mis enjeu.

C'est ä la fin du XIXe siecle que le canton de Geneve devait connaitre la

premiere tentative d'institutionnalisation de formation de ses services infir-
miers, grace ä la creation d'une Ecole laique d'infirmiers et d'infirmieres,
implantee a l'Hopital Cantonal des 1896. Cette institution, demeuree long-
temps ignoree dans l'histoire de la sante publique du canton en raison de sa

brievete (eile disparait des 1901), meritait cependant qu'on lui consacrät
quelques recherches. Le present article a pour but d'eclaircir les conditions
dans lesquelles cet etablissement a ete cree, puis demembre peu apres,
l'ensemble de ces circonstances revelant les tensions multiformes au sein

desquelles les politiques de sante de nos societes contemporaines ont ete
elaborees.

Contexte socio-politique

Avant d'aborder l'histoire proprement dite de cette ecole, il convient de

s'arreter sur le contexte socio-politique dans lequel elle a fait son apparition,
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afin d'examiner les elements ambiants qui allaient jouer un role preponderant

dans sa constitution, et dans les caracteristiques de sa courte vie.

Elements d'ordre politique

Sans entrer dans le detail, on peut schematiser la vie politique genevoise du
dernier quart du XIXe en la depeignant comme un affrontement constant
entre radicaux et conservateurs1. Ces deux partis se livrent ä tout propos ä

d'incessantes polemiques, et chaque echeance electorale les voit s'opposer
avec une infatigable virulence. En 1895, les conservateurs sont ä la tete du

gouvernement, menes par leur leader Gustave Ador; au pouvoir depuis 1889,

ce fameux «Regime Ador» presentait toutes les caracteristiques d'un conser-
vatisme frileux: preoccupe avant tout de l'equilibre du budget de l'Etat, ce

gouvernement peu porte ä l'innovation reduisit au strict minimum l'ensem-
ble des depenses de l'Etat. Cette gestion excessivement ponderee confere ä la
periode, aux dires memes des contemporains, une impression generale d'im-
mobilisme et de stagnation.

De l'autre cote, le parti radical et son brillant leader Georges Favon

pronent une conception plus dynamique et sociale de Faction etatique. Le

programme des radicaux, nettement marque par ses preoccupations sociali-
santes, s'oppose non sans une nuance de demagogie ä celui des conservateurs,

taxe de «politique d'administrateurs et non de constructeurs»2. Au
premier rang de ce programme figure la creation d'institutions utiles ä la
collectivite, et susceptibles d'ameliorer les conditions de vie des classes

sociales defavorisees. L'ensemble des projets de loi radicaux de cette fin de

siecle temoigne de cette optique largement socialisante, portant pour une
large part l'empreinte personnelle de Favon. Par ailleurs, c'est en grande
partie grace ä une campagne axee sur l'absence de creations sociales du

Regime Ador que les radicaux gagneront l'adhesion de la population
genevoise, qui les portera au pouvoir en 1897.

Elements religieux

L'histoire religieuse tumultueuse de Geneve, canton biconfessionnel, en cette
fin de siecle, ne doit pas non plus etre negligee. Le dernier quart du XIXe est

en effet une periode d'affrontements confessionnels violents, qui menacerent
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plus d'une fois la paix sociale du canton. II est impossible de citer ici tous les

conflits illustrant cette phase du «Kulturkampf» genevois; mentionnons
cependant deux de ces episodes, parmi les plus significatifs et les plus
determinants pour l'histoire ulterieure du canton. En 1872—73, le debat
fratricide portant sur l'organisation du culte catholique3, decide par le

fameux gouvernement radical d'Antoine Carteret, allait deboucher des 1875

sur la suppression des corporations religieuses4. Cet evenement frappa de

plein fouet les catholiques, et allait dresser les uns contre les autres pour des

dizaines d'annees les tenants des deux religions. D'autre part, les campagnes
menees durant cette periode, ä plusieurs reprises, mais sans succes, en faveur
de la suppression du budget des cultes, amenaient la discussion sur le theme,
extremement mobilisateur et controverse, de la laicisation de l'Etat. Ces

debats eurent pour effet de radicaliser encore un peu plus des positions dejä
rigides des protestants, premieres «victimes» potentielles d'une telle mesure.

En bref, le contexte religieux fait peser sur toutes les discussions politi-
ques de la periode une puissante contrainte, rendant la täche des gouver-
nants plus que delicate. Ceux-ci, quelle que soit leur couleur politique, sont
assis sur une poudriere que le moindre faux pas peut transformer, au regard
des sensibilites chatouilleuses des catholiques, des protestants, ou des libre

penseurs, en une veritable bombe. Tous les elements sont done reunis, en

cette fin de siecle, pour creer, ä propos de n'importe quel sujet touchant au
sentiment religieux, les conditions d'une poleinique ravageuse, attisee par les

interets sous-jacents de partis politiques toujours prompts ä la controverse.

L'Ecole lai'que d'infirmiers et d'infirmieres de Geneve: une creation polemique
et ephemere

Uintroduction des diaconesses ä l'hdpital de Geneve: l'etincelle qui mit lefeu aux
poudres

L'Ecole lai'que d'infirmiers de Geneve est justement nee d'une de ces polemi-
ques. Tout commen§a par une decision lourde de consequences, prise par la
direction de l'Hopital Cantonal de Geneve. Le 13 avril 1891, celle-ci decidait,
sur la proposition d'un medecin de l'etablissement, le bernois Alcide Jentzer,
de reorganiser les services infirmiers en remplacjant les soignants laiques par
des diaconesses de Berne5. L'affaire est bientot conclue avec la direction
bernoise des diaconesses, et le 2 octobre 1891, une vingtaine de celles-ci font
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leur entree ä l'hopital, dans le service de Chirurgie. Elles seront suivies

quelques mois plus tard par 15 de leurs consoeurs, destinees au service de

medecine6. Immediatement, la polemique eclate avec violence: le 10 octobre
1891, le leader radical G. Favon, libre penseur convaincu, prend ä partie le

gouvernement Ador, autorite de tutelle de la direction de l'hopital, et
reclame devant le Grand Conseil le renvoi des diaconesses7. Ses arguments
soulignent avec force l'incongruite d'une telle decision symbolique en regard
de l'atmosphere confessionnelle tendue du canton: le risque de propagande
religieuse de la part des diaconesses porterait, selon lui, une atteinte grave ä

la liberte de pensee des malades catholiques ou athees. D'autre part, et les

radicaux appuient particulierement sur ce point, on risque fort de susciter en

retour les revendications des catholiques, desireux de retablir pour soigner
leurs coreligionnaires ces corporations religieuses supprimees, non sans une

apre opposition, en 1875. Ce dont Favon menace le Regime Ador, ce n'est

rien moins que d'une nouvelle guerre de religion.
Pour le leader radical, la seule solution est de retablir l'equilibre confes-

sionnel le plus strict, en ne favorisant aucun des cultes, c'est-a-dire en

restaurant la laicite pure et simple du service soignant; au bout du compte,
c'est la necessite d'avoir un Etat lai'c que Favon reaffirme haut et fort,
evoquant ä nouveau, implicitement, la douloureuse question de la separation

de l'Eglise et de l'Etat. Le Genevois, Organe de presse du parti radical, ne

manque pas de se faire l'echo des inquietudes de son leader:

«N'avons-nous pas au contraire pour regie absolue, dans nos services publics, de ne nous

occuper en rien de ce que les citoyens pensent sur la religion 9 Demandons-nous au maitre
d'ecole, au gendarme, ä nos deputes, ä nos conseillers d'Etat, ä qui nous confions la destinee

du pays et de nos plus grands interets, s'ils ont ou non des convictions religieuses Ou lrions-
nous si nous agissions amsi? Comme l'esprit religieux a pour element la foi et se traduit par
des croyances precises, par des formules, par des dogmes, nous aboutirions droit ä Calvin ou

au pape, peut-etre ä tous les deux.»8

Et, dans un premier temps, les evenements semblent leur donner raison. De

toutes parts, les controverses s'elevent. Par l'intermediaire des infirmiers
laics de l'hopital qui, menaces de chomage, manifestent ä tout propos leur
hostilite aux diaconesses:

«On se plaint beaucoup de la nourriture que les diaconesses servent aux employes laics,
relate Le Genevois. Evidemment, ceux-ci sont condamnes ä disparaitre les uns apres les

autres, c'est le plan Dans un an, on ne parlera plus ä l'hopital cantonal que le patois de

rEmmenthal » 9
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Par l'intermediaire de la presse politique, surtout, qui relaye les plaintes des

malades catholiques qui se disent «satures de prieres et d'invocations qui
n'ont pas de limite determinee»10. Sans compter que l'acclimatation des

Bernoises ne se fait pas sans mal, et provoque le declenchement d'episodes
tragicomiques dont les journalistes se delectent sans scrupules11. Malgre
tout, la direction de 1'hopital tint bon, et refusa de renvoyer les diaconesses,
affirmant que leurs qualifications paramedicales les rendaient indispensables

aux services hospitaliers genevois.

UEcole, arme de guerre des radicaux: une creation polemique

C'est alors que le parti radical va mettre sur pied son «arme de guerre anti-
diaconesses»12, sous la forme d'un projet de loi creant ä Geneve une Ecole

lai'que d'infirmiers et d'infirmieres. Reutilisant ä son profit l'argument de la

qualification, Georges Favon, auteur du texte, affirme avec vigueur que la
seule fa§on d'allier laicite et capacites soignantes, c'est de donner aux
soignants laics un reel enseignement para-medical, en instituant pour eux
une Ecole:

«Lorsqu'on a voulu, on a eu, partout, dans les ecoles et dans les hopitaux, un personnel
laique ä la hauteur; seulement, cela coute un peu plus de peine et plus eher... [II faut] creer

bine ecole d'infirmiers, de gardes-malades, donner plus d'instruction ä ses serviteurs et les

payer davantage, afin de les avoir comme on les a quand on les paie: capables, devoues,

propres et actifs».13

A court terme, cette innovation devait permettre d'apaiser les querelles
religieuses et de restaurer ä Geneve la concorde entre les citoyens. A moyen
terme, les radicaux escomptaient, grace aux longs debats publics qui allaient
suivre, mettre ä profit leur image de defenseur de la laicite et de la liberte de

pensee ä des fins electorates, aux depens du gouvernement conservateur,
dont la bienveillance ä l'egard des diaconesses devenait chaque jour plus
evidente14. A long terme, cette solution permettait de former puis de

reintegrer un personnel laic de qualite dans les services infirmiers de l'hopital, et
done de renvoyer chez elles les diaconesses bernoises. On faisait ainsi d'une
pierre deux coups: on creait un debouche nouveau pour les travailleurs
genevois, en leur ouvrant une profession ä part entiere, dotee d'une formation

de qualite et gratifiee de salaires avantageux, articulant ainsi avec
bonheur la lettre du projet ä l'esprit resolument socialisant du programme
radical; d'autre part, on se debarrassait d'une ingerence bernoise mal ressen-
tie par des mentalites genevoises au chauvinisme tätillon.
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Des le debut, done, cette ecole avait ete contjue dans une optique large-
ment polemique; eile porta durant toute sa courte vie les stigmates de cet
enfantement lourd de controverses et de faux-semblants demagogiques.

L'Ecole, une creation ephemere

II est impossible de resumer, meme brievement, la teneur des debats suscites
alors ä Geneve ä propos du projet Favon: ceux-ci s'etendent sur pres de deux
cents pages des volumes des Memoriaux du Grand Conseil, et se deploient sur
plus de cinq ans: de 1891, date de l'entree des diaconesses, au 8 novembre
1893, date de presentation officielle du projet devant le Grand Conseil, et

jusqu'au 16 mai 1896, date ä laquelle le projet fut definitivement adopte. II
aura fallu passer par la nomination d'une commission, par de multiples
enquetes aupres des medecins et chefs de cliniques genevois, par des engagements

epiques entre les deputes, le tout couronne par des campagnes de

presse acharnees, pour voir le projet aboutir et se concretiser: votee en 1896

par 44 voix, contre 16 non et 14 abstentions15, l'Ecole fut mise en oeuvre des

la meme annee. Abritee dans les locaux de l'hopital cantonal, elle offrait sur
40 semaines un enseignement theorique de 18 heures par semaine, assure

conjointement par des medecins, des assistants et des pharmaciens. La
formation etait completee par un stage accompli dans les services de l'hopital,

et se concluait par un examen theorique et pratique, sanctionne par un
certificat d'etudes16.

L'ecole ne devait durer que 5 ans. En effet, apres un debat sommaire, et
au milieu, semble-t-il, de l'indifference generale, le Grand Conseil devait
mettre un terme ä cette experience le 22 mai 190117. Les promoteurs du

projet durent se rendre ä l'evidence: l'ecole etait un echec cuisant. En 5 ans,
seuls 22 eleves s'etaient inscrits pour suivre ses cours; alors qu'elle avait ete

organisee pour recevoir 16 eleves par an, le nombre d'inscriptions annuelles
n'avait jamais depasse 6 candidats18. D'un autre cote, l'Etat genevois avait
dejä depense plus de 17 000 francs pour assurer la couverture des frais
suscites par l'etablissement: dans de telles conditions, la situation n'etait pas
viable. L'ecole dut fermer ses portes.

L'interet de cette ecole ne reside evidemment pas dans sa duree, mais
dans la violence et la multiplicite des reactions qu'elle a fait naitre. Les

polemiques ardentes qui ont conduit ä sa creation representent pour l'his-
toire sociale de la medecine un moment privilegie d'observation et d'analyse.
En effet, les discours prononces pour ou contre cette fondation nous permet-
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tent d'examiner, avec un luxe de details significatifs, quelle image la population

genevoise et ses responsables politiques se faisaient de la profession de

soignant en cette fin de XIXe siecle. A travers ces virulents echanges

d'arguments, nous nous trouverons au cceur des mentalites; nous entrons de

plain-pied dans l'univers sibyllin des representations liees au domaine de la

sante et de sa preservation, du soin des corps et du soin des ämes. Plus

precisement, la question de revolution contemporaine des professions de

sante apparait comme etant au cceur d'un echeveau de significations qu'il
nous appartient de demeler: elle met en cause plusieurs niveaux
d'interpretation et de representations, qui aujourd'hui nous echappent en

partie, mais qui ä 1'epoque etaient vigoureusement ressenties. A cet egard,
1'ampleur inhabituelle des debats lies ä ce projet sur la scene politique, les

tresors de combativite qui y furent deployes, de meme que la mobilisation de

la presse et de la rue, temoignent ä leur maniere de l'impact demesure de cet

evenement, en apparence anodin. Comment expliquer notamment la
determination farouche des opposants, alors meme que ce projet semblait
aller dans le sens d'une plus grande modernite des services de sante genevois
Et comment expliquer l'echec, si rapide, de cette ecole, et I'indifference avec

laquelle l'accueillit la population laborieuse de Geneve, pour qui pourtant
elle avait ete corujue Pour repondre ä ces questions, il est necessaire de se

pencher sur l'examen du niveau median d'apprehension de la realite que
constitue le discours. Au travers d'une analyse de ce type, on peut avancer

que si l'Ecole laique d'infirmiers et d'infirmieres de Geneve s'est heurtee ä

1'opposition d'une partie de l'opinion publique, des milieux medicaux, des

hommes politiques et de la presse locale, c'est parce qu'elle imposait ä

Geneve un modele des soins et du soignant en tous points etranger ä la

representation dominante associee ä ceux-ci ä la fin du siecle dernier.
II est necessaire de selectionner, etant donne l'abondance des echanges

rhetoriques developpes ä cette occasion, quelques-uns des principaux
elements sur lesquels les mentalites genevoises n'etaient pas disposees ä

transiger dans leur representation ideale de l'acte et de la personne soi-

gnante.

Elements lies ä la nationalite du soignant

La recurrence des arguments d'ordre nationaliste est une des caracteristi-

ques dominantes de ces debats: Favon et les radicaux consiclerent l'avene-

ment de cette ecole comme un excellent moyen d'embaucher des Genevois
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peu fortunes, en rehabilitant pour eux une profession jusqu'alors meconnue
et deconsideree:

«Si nous fournissions ä des Genevois, par un enseignement approprie, les moyens de gagner
leur vie dans une carriere quelconque, nous trouverions actuellement ä Geneve des hommes
aussi capables de remplir leur mandat que ceux qui peuvent nous venir de l'etranger».19

En outre, le recrutement de Genevois dans les services hospitaliers permet-
trait de debarrasser l'hopital des diaconesses bernoises, dont les radicaux
soulignent avec une ironie appuyee et quelque peu xenophobe qu'«apres
trois ans de sejour chez nous, dans un service public, [elles] ne savent pas un
mot de framjais»20. Mais, alors meme que Favon manipule, non sans arriere-

pensee, des arguments nationalistes pour appuyer son projet, ce sont des

mobiles de meme nature que lui opposent ses adversaires, ä la tete desquels
Gustave Ador justifie ainsi ses reticences:

«Je crains que notre caractere national ne soit pas tel que nos concitoyens pussent remplir
avec succes les fonctions d'infirmiers et d'infirmieres... A notre hopital cantonal, ä plusieurs
reprises, on a täche d'avoir de bons infirmiers et de bonnes infirmieres de nationality
genevoise... et Ton a rarement reussi... Tres rares sont les Genevois qui acceptent cette

position, qui n'est pas tres brillante du point de vue des salaires. Les jeunes filles,

notamment, preferent en general ä la position d'infirmiere celle de domestique, de coutu-
riere, ou de modiste».21

L'experience ephemere de l'ecole allait se charger de confirmer le pressenti-
ment defavorable du leader conservateur: sur les 22 eleves que recrutera
l'ecole, 4 seulement seront genevois, et parmi eux aucune femme. La
resistance active manifestee contre l'ecole par les partisans de Gustave Ador se

concretisa done effectivement sur le terrain par une resistance passive des

Genevois, dont la disaffection ä l'egard de la profession de soignant semblait
decidement bien enracinee. Rechercher les causes d'une telle repugnance
nous entrainerait trop loin dans le cadre de cette etude, mais necessiterait ä

l'evidence une plongee encore plus profonde dans les mentahtes des periodes
anterieures.

Caracteres lies ä la religion

Alors que Favon et ses amis visaient explicitement, en retablissant la lai'cite
des soins infirmiers de l'hopital, ä acheminer Geneve sur la voie de la

Separation irremediable de l'Eglise et de l'Etat, l'opposition religieuse se

manifeste avec hostilite. Curieusement, catholiques et protestants, malgre
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leurs antagonismes seculaires, allaient se retrouver cote ä cote pour defendre

une conception des soins infirmiers fondamentalement religieuse. Selon eux,
seule la foi peut insuffler aux soignants un devouement et un desinteres-
sement irreprochables, parce qu'inspires par l'amour chretien du prochain.
A l'inverse, on craint qu'un personnel laic, uniquement motive par l'appät
du gain, ne se montre cupide, corrupteur, en un mot immoral. De plus, les

tenants des deux religions soulignent de concert la double utilite du soignant
religieux, seul capable d'allier soins physiques et consolation spirituelle,
deux versants d'une seule et meme realite de souffrance, et d'apporter ainsi

au malade, selon le mot de G. Ador «le sourire qui guerit en meme temps que
le remede du medecin» :

«Je suis de ceux qui croient qu'en matiere de soins ä donner aux malades, il faut
Tinspiration d'un sentiment plus eleve que le simple appät d'un salaire; je crois qu'il faut le

devouement, l'esprit de charitc, cnun mot des convictions d'un principe superieur au terre ä

terre de la laicite et du pouvoir civil».22

L'omnipresence de ce type d'argument dans les debats montre bien qu'ä
cette epoque, l'image du soignant est encore impregnee de connotations
caritatives et philanthropiques essentiellement religieuses, revelant par lä

meme l'incontournable certitude que la maladie, loin cle n'etre qu'experience
physique est aussi, et surtout, une epreuve morale et psychologique que la

reponse scientifique ne peut pretendre resoudre ä eile seule. Reste que, si 1'on

admet volontiers l'existence du medecin ou du savant humanistes, ceuvrant

pour le bien de leurs semblables, on denie ä l'infirmier laic toute possibilite
d'acceder ä une telle hauteur de sentiment. Si les capacites des medecins se

mesurent ä l'aune de leur savoir scientifique, Celles des soignants «subalternes»

demeurent en etroite dependance avee leurs seules convictions religieuses.

Sur ce terrain, catholiques et protestants se rejoignent done, se faisant
les avocats des diaconesses pour les uns, tandis que s'agite en filigrane, dans
la pensee des autres, l'attachement aux congregations soignantes expulsees
en 1875.

Elements lies ä la formation

Sans aucun doute cette distinction est-elle tres directement bee ä la place
qu'occupe le soignant dans la cosmologie sociale, ainsi qu'ä son Statut socio-

professionnel entache de la macule du subalterne. En effet, l'argument
suivant, avance par les opposants au projet de l'ecole, concerne la nature et
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l'etendue de la formation envisagee. Sur cette question, on assiste au regrou-
pement de grands patrons des cliniques et de certains deputes conservateurs,
fondamentalement hostiles ä l'ambition educationnelle du texte. Les uns,
par la voix d'un conseiller d'Etat, A. Richard, contestent en termes reve-
lateurs l'exces des cours theoriques contenus dans ce programme:

«Je crois qu'il n'est pas necessaire que des infirmiers, qui ont le role de domestiques que vous

savez..., soient au courant de tous les phenomenes biologiques de notre existence. J'y vois

meme un inconvenient qui vous frappera sans doute, c'est qu'il y a toujours un grand
danger ä faire des demi-savants, parce que la demi-science conduit ä la pedanterie, et que
rien ne tarit les sources du devouement comme le sentiment que Ton est superieur aux
autres en savoir».23

Toute aussi significative est l'opposition du docteur Julliard, dont I'avis
autorise a ete sollicite par le Grand Conseil, et qui repond:

«Dusse-je scandaliser les partisans du projet, je dois avouer ne pas comprendre ce qu'on
peut enseigner qui vaille en fait d'anatomie, de physiologie et d'hygiene ä des gens qui n'ont
d'autre preparation ä cette aff aire que d'avoir ete dans leur enfance ä Fecole primaire... Non,
cent fois non, je ne vois pas ce qu'un individu qui a pour toute culture intellectuelle les

souvenirs lointains de son ecole primaire pourra bien entendre ä [ces] cours. Pour moi, un
enseignement comme celui-la n'est pas serieux. II est sans valeur et sans utilite aucune.»24

A quoi la presse radicale retorque sans coup ferir, fustigeant

«le parti pris obstine des chefs de ces deux cliniques qui... ont montre des le debut une
hostilite passionnee contre la nouvelle creation, d'accord en cela avec quelques membres de

la Commission administrative de Thopital cantonal. Routine et desir de faire voir ([ifon est
le maitre! II ne serait peut-etre pas inutile de saisir cette occasion de rappeler ä ces Messieurs

que leurs privileges ont pour limite l'interet general et que les cliniques, comme l'Universite,
sont faites pour le pays, et non le pays pour les cliniques.»26

De tels aperijus permettent de moduler l'affirmation selon laquelle les

progres medicaux et scientifiques de la fin du XIXe auraient permis ä une
profession de soignant de s'individualiser et de s'emanciper de la tutelle
medicale: l'exemple genevois prouve, s'il en etait besoin, que l'evolution
historique suit rarement un trace aussi rectiligne.

On sent bien, ä la violence singuliere degagee par ces arguments, que le

projet Favon touche ä tout autre chose qu'un simple programme pedagogi-

que. Nombreux sont ceux qui paraissent ressentir cette ecole et ses implications

emancipatrices comme une remise en cause des hierarchies medicales

autant que de l'ordre social. Que se soit par des medecins menaces dans leur
monopole des connaissances medicales, que ce soit par les representants d'un
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ordre bourgeois elitiste, desireux de maintenir une distance respectueuse des

distinctions hierarchiques avec les autres classes sociales, ces debats mettent
en jeu une representation statique de la societe et des Statuts socio-culturels

qui la structurent. L'exenxple de cette premiere Ecole laique d'infirmiers et
d'infirmieres du canton de Geneve prouve ainsi, s'il en etait besoin, combien
revolution contemporaine des professions de sante a pu etre autant depe-
ndante des progres purement scientifiques que liee au spectre des diverses

representations qui configurent les mentalites d'une societe donnee ä un
moment donne de son histoire.

Avec cet evenement furtif et largement meconnu de la creation de la

premiere Ecole laique d'infirmiers et d'infirmieres du canton de Geneve,

nous avons la possibility d'observer les motifs et mecanismes rarement
desinteresses qui ont preside ä l'elaboration des politiques sanitaires des

societes contemporaines. On peut en conclure que si cette ecole n'a pas porte
ses fruits, son echec n'est sans doute pas imputable ä l'insuffisance des cours,
non plus qu'ä la mediocrite des eleves. Son insucces s'explique bien plutot
par le fait que la societe genevoise, dans son ensemble, n'etait pas prete ä

enteriner l'image du soignant que cette institution lui renvoyait: sa lai'cite
sans concession, son ambition educationnelle, sa destination populaire, son
caractere masculin, enfin, provoquerent ä son egard une reaction generale de

rejet. La greife n'avait pas pris, pas plus ä Geneve qu'ailleurs en Europe
occidentale, qui consistait ä faire table rase des soignants religieux pour leur
substituer un personnel laic forme dans les ecoles de l'Etat. Cette etape ne

sera pas franchie ä Geneve avant le XX8 siecle.
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defense de ses prerogatives. Quand on est en guerre, regarde-t-on ä la moralite et ä la
sincente de ceux qui portent l'umforme ennemi?» (Le Genevois, 14 octobre 1891).

13 MGC, 1891, p. 1352. Le veritable projet fut presente au Grand Conseil le 8 novembre 1893
14 Le chef du gouvernement, G. Ador, tendait, Iors d'une Visite aux malades de l'hopital, «ä

accentuer ses precedentes declarations en faveur de l'introduction des diaconesses ä

l'hopital et ä proclamer que cette mesure avait l'appui et les sympathies du Conseil d'Etat
actuel» (Le Genevois, 30 decembre 1891)

15 MGC, 21 septembre 1895, p. 1335.
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23 MGC, 1893, p. 1545.
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pour exercer une profession qui, si eile est unc des plus utiles, comporte des difficultes
considerables... Je n'ai nulle pretention ä l'infaillibilite dans l'opinion que je puis avoir sur
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Summary

The first laic school of nurses, male and female, at Geneva (1896—1901)

The foundation of this school is intricately bound to the socio-political and religious context of
the turn of the century. Polemics about the implementation of the laic principle in the State and

in public services led to the foundation of this school, which accordingly was opposed by some

political parties, by part of the healing professions and by the religious-minded. As a reaction to
the appointment of sisters of the protestant nursing order of Berne at Geneva Hospital, the new
school was intended to form laic nursing personnel of local origin and high quality. The idea met
with a cool reception by the population of Geneva and the school lived only for a few years.

Zusammenfassung

Die erste laizistische Schule für Krankenpfleger und -pflegerinnen in Genf
(1896-1901)

Die Gründung der Schule ist mit dem bewegten so/io-politischen und religiösen Kontext der

Jahrhundertwende aufs engste verflochten. Polemische Auseinandersetzungen um die

Durchsetzung des Laizismus im Staatswesen und in den öffentlichen Diensten haben zur Gründung
der Schule gefuhrt, die dementsprechend von bestimmten politischen Parteien, Angehörigen
der Heilberufe und religiös Gesinnten bekämpft wurde Als Reaktion auf die Berufung der
Berner Diakonissen ans Genfer Spital sollte sie die Ausbildung bodenständiger, nicht religiös
gebundener, qualifizierter Pflegerinnen und Pfleger gewährleisten Die Gründung wurde von
den Genfern jedoch kühl aufgenommen und hatte nur kurzen Bestand.

Joelle Droux
Departement d'histoire generale
Universite de Geneve

20 Rue de l'Ecole-de-Medecine
1211 Geneve 4
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